
Salariés GFI,
faites-vous entendre :

Donnez de la voix !

Du mercredi 18 mai 10h au mardi 24 mai 14h
vous êtes appelés à voter par Internet.

Votez sur votre temps de travail et lieu de travail

Si  vous  rencontrez  une  difficulté,  un  POSTE  DÉDIÉ au  vote  sera  à 
disposition dans TOUTES les agences GFI. Ce poste sera isolé et accessible 
pendant toute la période du scrutin.

En dernier  recours vous pouvez  voter par correspondance (voir  modalités 
dans l'information qui vous sera envoyée le 13 mai par courrier postal à votre domicile).

Voter, pourquoi ? ______________________________________Voter, pourquoi ? ______________________________________
Si  voter  est  un  acte  citoyen,  ces  élections  sont  avant  tout  une  rare 
opportunité de vous faire entendre et de choisir ceux qui, pendant 3 ans, 
vont négocier dans votre intérêt, protéger vos acquis, défendre vos droits.

2 scrutins = 4 votes2 scrutins = 4 votes
Vous êtes appelés à voter pour 4 listes sur votre collège :
- Les membres du CE : Membres titulaires et leurs suppléants
- Les Délégués du Personnel : Délégués titulaires et leurs suppléants

Voter, c'est déjà vous engager !

La liberté de choisir

La liberté de choisir

vos représentants !

vos représentants !

votez, c'est exercer

votez, c'est exercer

vos droits de salarié !

vos droits de salarié !

Si vous rencontrez des difficultés,
Contactez nous !
06 45 81 26 02
cfdtgfi@yahoo.fr



GFI Informatique Ile-de-FranceGFI Informatique Ile-de-France
GFI Informatique Production (IP)GFI Informatique Production (IP)

Une Élection CE => Triple effetsUne Élection CE => Triple effets
Élire les membres titulaires et suppléants du CEÉlire les membres titulaires et suppléants du CE de votre collège : technicien-agent de 
maitrise (TAM), ou cadres

Mesurer la représentativitéMesurer la représentativité des  des OOrganisations rganisations SSyndicalesyndicales ( (OSOS) sur l'établissement IDF.) sur l'établissement IDF.
Si une OS obtient au moins 10% des suffrages1, elle pourra désigner un délégué syndical
Si une OS obtient au moins 2 élus, elle pourra désigner un représentant syndical
1 - Les suffrages du 1er tour des élections des membres titulaires du CE de l'établissement

Mesurer la représentativitéMesurer la représentativité des  des OOrganisations rganisations SSyndicales (yndicales (OSOS) sur l'UES) sur l'UES
Si une OS obtient au moins 10% des suffrages2, elle pourra s'exprimer au nom des 
salariés et participera à la négociation des accords d'entreprise.
2 - Les suffrages du 1er tour des élections des membres titulaires du CE sur l'UES

Voter, pour qui ? ______________________________________Voter, pour qui ? ______________________________________
Pour une équipe disponible et motivéePour une équipe disponible et motivée. Pour des élus à vos côtés, 
qui,  forts  de  votre  soutien,  seront  des  interlocuteurs  particulièrement 
exigeants auprès de la Direction pour la défense de vos intérêts.

Vous avez le pouvoir de choisir vos représentants.Vous avez le pouvoir de choisir vos représentants.
Vous avez le pouvoir de choisir des représentants CFDTVous avez le pouvoir de choisir des représentants CFDT  

Ne laissez personne
choisir à votre place,

faîte entendre votre voix :
VOTEZ !

http://cfdtgfi.jimdo.com


